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Election au Conseil d’Administration 
 de la SNCF du 05 février 2013 

 

VViiccttooiirree  ddee  llaa  CCGGTT  !!  
 

LL’’éélleeccttiioonn  ddeess  rreepprréésseennttaannttss  ssaallaarriiééss  aauu  CCoonnsseeiill  dd’’AAddmmiinniissttrraattiioonn  ddee  

llaa  SSNNCCFF  ss’’eesstt  tteennuuee  hhiieerr  mmaarrddii  0055  fféévvrriieerr  22001133..  LLaa  CCGGTT  oobbttiieenntt  4400%%  

ddeess  ssuuffffrraaggeess  ssooiitt  ttrrooiiss  ssiièèggeess  ssuurr  ssiixx..  LLaa  CCGGTT  eesstt  ccoonnffoorrttééee  àà  ssaa  

ppllaaccee  ddee  pprreemmiièèrree  oorrggaanniissaattiioonn  ssyynnddiiccaallee  ddaannss  ll’’eennttrreepprriissee..    

  

Ce résultat est à apprécier au regard des évolutions importantes 

intervenues dans l’entreprise depuis 5 ans (date des dernières 

élections CA), traduites par de multiples 

réorganisations/restructurations touchant le périmètre et la 

consistance des établissements, le renouvellement conséquent du 

corps électoral à la SNCF, la diminution des effectifs de plus de 10 000 

cheminots depuis 2008. Autre facteur important, l’ouverture du vote 

aux salariés des filiales du groupe, s’élevant à 32 000 contre 5 000 au 

précédent scrutin. 

 

Dans un contexte d’austérité et d’attaques sur les droits des salariés, la 

démarche offensive de la CGT alliant contestations, mobilisations, 

propositions et négociations sur tous les dossiers d’actualité dans 

l’entreprise tels l’avenir du service public SNCF, fret et voyageur, les 

salaires, l’emploi, le budget 2013, les conditions de vie et de travail des 

salariés, est validée à l’occasion de cette élection.  

 

Direction et Gouvernement doivent en tenir compte et s’engager vers 

d’autres choix que la suppression massive d’emplois, le gel des 

salaires, la remise en cause des acquis sociaux, la casse de l’activité 

Fret, la déréglementation sociale et le démantèlement du Service 

Public.  

 

Le résultat obtenu est porteur d’exigences fortes. La Fédération CGT 

créera toutes les conditions pour faire intervenir les cheminots dans un 

cadre le plus unitaire possible concernant les sujets liés aux conditions 

sociales, de vie et de travail des cheminots, à l’avenir de l’entreprise 

publique et du service public SNCF. 

 

 
 

Montreuil, le 06 Février 2013 


